
UTILISATIONS OCCASIONNELLES

1) SALLE POLYVALENTE

capacité maximale : 150 personnes assises, 200 personnes debout

la salle comprend un espace scénique, des sanitaires et une cuisine (pour le seul réchauffement de repas)

 Habitants de 

la Commune Autres Locales (1) Autres

Sociétés 

locales (2), 

Adminis-    -

trations Autres cas

WEEKEND

du samedi 8h 

au dimanche 

19h

JOURNEE 

SUPPLEMENTA

IRE WEEKEND

vendredi / 

lundi

JOUR EN SEMAINE (3)

de 8h à 24h (lundi-vendredi)

ACTIVITES EN 

LIEN AVEC LE 

GROUPE 

SCOLAIRE

10,00 €            20,00 €                               GRATUIT 20,00 € 20,00 € 20,00 €

OPTIONS (4)

 LOCATION 

VAISSELLE 

(annule et 

remplace tarifs 

votés le 08/09/08)

50,00 €            50,00 € 50,00 € 50,00 € 50,00 € 50,00 €

(1) : associations dont le siège social est fixé à Veyrier-du-Lac, ou dans l'une des autres communes de la CCT

(2) : sociétés privées dont le siège social est fixé à Veyrier-du-Lac

(3) : activités culturelles : 50 % de réduction (sauf activités en lien avec le groupe scolaire)

(4) : tarif forfaitaire à la location

Tarifs de remplacement des objets cassés, détériorés ou manquants

prix / unité prix / unité

table 250,00 €         cuillère, fourchette 2,00 €              

chaise 100,00 €         verre, bol, tasse 1,60 €              

plat inox 20,00 €            vasque éclairage 95,00 €            

assiette 4,10 €              trace de cigarette au sol 20,00 €            

couteau 3,20 €              Autres éléments : valeur à neuf de rachat au mois de l'inventaire

évacuation de la salle à 3h du matin au maximum les veilles de jour de fête, le vendredi et le samedi soir, minuit  les 

autres soirs

150,00 €         300,00 € GRATUIT 300,00 € 300,00 € 600,00 €

1 200,00 €

100,00 €         200,00 € GRATUIT 200,00 € 200,00 € 400,00 €         

TARIFS 2010 COMPLEXE LA VEYRIERE

PARTICULIERS ASSOCIATIONS LOI 1901 AUTRES

300,00 €         600,00 € GRATUIT 600,00 € 600,00 €



2) SALLE DE REUNION

tarifs par jour d'occupation (de 8h30 à 23h)

capacité maximale : 35 personnes assises, 50 personnes debout

 Associations 

loi 1901 

LOCALES (1) 

Associations loi 1901 

AUTRES

Sociétés 

locales (2), 

administration

s, particuliers

Autres cas

Réunions GRATUIT 75,00 € 75,00 € 110,00 €

Activités lucratives*GRATUIT 110,00 € 110,00 € 130,00 €

* toute manifestation dont l'entrée est payante ou demandant une participation financière ou un droit d'inscription

UTILISATION REGULIERE 

Utilisation régulière des locaux selon calendrier préétabli. Tarifs proratés au nombre de mois d'utilisation. 

Tout mois commencé est dû.

Salle polyvalente

salle des 

sports

salle de 

réunion

Associations locales

GRATUIT GRATUIT GRATUIT

GRATUIT GRATUIT GRATUIT

GRATUIT GRATUIT GRATUIT

Associations extérieures 

1 fois par semaine 90,00 €                               135,00 €    50,00 €       

Le Maire
Sylvie MANIGLIER

Tarif par mois

<10h hebdomadaires, 

utilisation toutes les semaines<10h hebdomadaires, 

utilisation une seule fois par 

>10h hebdomadaires, 

utilisation toues les semaines

Vu pour être annexés à la délibération du 14 décembre 2009 
d'approbation des tarifs communaux de l’année 2010.


